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Retrait de salire lors d'un arrêt de travail

Par K KANE, le 04/05/2011 à 18:26

Bonjour lors d'un arrêt de travail d'une semaine par exemple notre employeur nous
rembourse cette semaine d'absence le mois suivant.Et ma question est la suivante en a t'il le
droit.
Merci de votre réponse

Par P.M., le 04/05/2011 à 18:34

Bonjour,
S'il s'agit d'un arrêt-maladie, l'employeur attend peut-être de recevoir les Indemnités
Journalières de la Sécurité Sociale pour en faire le complément et a priori, ce n'est pas
anormal...

Par K KANE, le 05/05/2011 à 16:41

Merci de votre réponse mais en a t'il le droit de le demandé au salarié, puis d'attendre
justement de recevoir ce décompte de la SS car l'on sait très bien que cela demande un
certain temps avant d'être remboursé. Merci

Par P.M., le 05/05/2011 à 16:47

Bonjour,
Si a priori ce n'est pas anormal, je ne vois pas ce qui pourrait l'interdire puisque le
complément versé par l'employeur est sous réserve de la prise en charge par la Sécurité
Sociale...

Par K KANE, le 05/05/2011 à 16:48

Ok merci
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